
Aavre    –    Note d’informations  59    –    Février 2026 

               

Le manoir avant la rénovation de sa toiture  

Le montant des subventions a été  obtenu  
parce que c’est un beau projet (selon les termes de M.  le Maire).  

 Le manoir après la rénovation de sa toiture du 10/2025 au 01/2026. 

Anc ien  presbytère de 
l ’abbaye de Port -Royal 
constru i t  au  mi l ieu  du 
XVI Ième s ièc le ,   
pu is  mano ir  au  XVI I Ième,   
pu is  éco le  au  X IXème .  

L ’abbé  Grégo ire ,  l ’un   
des  premiers  pè ler ins  
sur  le  s i te  des  Ruines ,  
 y  v iendra  en 1801  et  
écr i ra  son l iv re  «  Les  
Ruines  de  Port -Roya l  
des  Champs  » .  

Bât iment  insc r i t  à  
l ’ inventai re  des  
Monuments  His tor iques  

L’apparition de désordres d’humidité localisés sur cette façade, à l’issue des travaux de couverture , 
 appelle des vérifications quant à la qualité d’exécution et au respect des règles de l’art.  

L’agence IngénierY, l’AMO*  

des Yvelines, a été mission-

née en 2023 pour accompa-

gner la commune dans la 

réhabilitation du clos et du 

couvert du Manoir pour la 

préservation du patrimoine.  
 

La façade ne semble pas avoir 

été intégrée au programme 

de travaux, alors que des 

fissures étaient visibles et 

qu’un échafaudage serait 

installé pour la réfection du 

toit, ce qui aurait pu consti-

tuer une intervention  

économique et cohérente  

sur l’ensemble  
du bâtiment.  
*  Assistance à  
Maîtr ise d’Ouvrage  

La mise en place de dauphins en fonte   
en pied des descentes pluviales (DTU 60.11)  

 est-elle prévue au marché de travaux ? 

Photo récente 



Observations et demandes de clarification  
 

À la suite  des  travaux de couverture  réal isés  entre octobre 2025 et  janvier  2026,  des traces  

d’écoulement et d’humidité  sont visibles  en façade,  sous la  corniche (côté tennis) .  
 

Ces éléments appellent  des explications  techniques sur  :  

 -  l ’or igine des écoulements  observés ( le  bureau de contrôle  Alpha Contrôle  et EBK 

    Architecture ont- i ls  émis des réserves lors de la réception des travaux ?)  ;  

 -  la  conformité  de la mise hors d’eau lors des travaux et de la mise en œuvre de la nouvelle  

   toiture,  ainsi  que les éventuelles  mesures correctives  prévues.  

 -  les cr itères ayant conduit  à la nouvelle  implantation des descentes pluviales  en pleine 

   façade (préconisation  d’EBK Architecture  ?) .  
 

Les travaux publics  sont encadrés par  des règles techniques,  destinées à garantir  la  durabil ité  

des ouvrages et la bonne uti l isation des fonds engagés.  
 

Un courr ier  a été adressé à la mair ie  le  9  févr ier  2026 af in d’obtenir  des éclaircissements .   

I l  nous a été indiqué qu’aucune réponse ne serait  apportée à ce courr ier .  
 

Dans un souci  de  transparence  et d’ information des habitants,  nous rendons  donc  publ ics  ces 

éléments.       

                L’objectif  demeure la préservation durable du patrimoine communal. 

Comme le rappelait Victor Hugo, la rénovation d’un monument exige attention et respect  
afin d’en préserver l’intégrité architecturale.  

Mairie de Saint Lambert 
                                       13 rue la Mairie  

                                                                   78 470 Saint-Lambert-des-Bois 
 

                    Saint-Lambert-des-Bois, le 9 février 2026 

 
Objet :  Demande d’information – Désordres constatés sur la façade après rénovation de  
            la toiture 
 
 

Monsieur le Maire,  
 
 

Pourriez-vous nous informer  des éléments suivants  concernant les désordres constatés 
sur la façade (côté tennis) du Manoir, à la suite des travaux de rénovation de la toiture ?  
 
 

Comme le montre ci -dessous la photo du 08/02, des traces importantes d’écoulement et 
d’humidité apparaissent sous la gouttière de la toiture rénovée. Nous souhaiterions 
comprendre ce qu’i l  s’est produit lors des travaux pour que la façade ait  été exposée à 
des infi ltrations ou ruissel lements d’eau à cet endroit.  
 

Par ai l leurs, pourriez -vous nous préciser :  
       -   l ’analyse de l ’origine des désordres et les préconisations formulées par l ’architecte  
          en charge  du chantier,  
       -   ainsi  que la responsabil ité engagée de l ’entreprise de couverture dans ce désordre.  
 

Dans un souci  de bonne information et de préservation du patrimoine communal, nous 
vous remercions par avance pour les précisions que vous pourrez nous apporter.  
 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire,  
l ’expression de notre considération distinguée.   

 
       Eric Aynaud                    Michel Journet  
         Président                      Vice -président 


